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Carte d’identité 

2023 
Nom : Société d’Histoire du Châtelet-en-Brie. 

SIRET 510 315 039 00014 – APE 9499Z – Ancienne référence en préfecture : 772010631  

Nouvelle référence en préfecture : W772000781 

Déclaration à la préfecture de Seine-et-Marne : 29 septembre 1995 (Journal Officiel du 25 

octobre 1995). 

 

Siège social : Mairie du Châtelet-en-Brie (Seine-et-Marne). 

Bureau, documentation et salle de réunion : Salle Meignen, 1 passage des Marjolets, 

77820 Le Châtelet-en-Brie  

(Ces locaux sont mis à la disposition de l’association par la commune). 

 

Buts de l’association : selon ses statuts « l’association a pour objet la recherche et l’étude en 

histoire et, plus particulièrement, l’histoire du Châtelet-en-Brie, de son canton, du département 

de la Seine-et-Marne, de l’Île-de-France et de leurs habitants ». 

 

Bureau de l’association 

(Élu par l’assemblée générale du 4 février 2023 et la réunion du bureau en date du 7 février 

2023) : 

• . Jacky BREUILLÉ    Président 

• . Paul André MARY   Secrétaire 

• . Jean-Michel REFIN   Trésorier 

• . Jean-Jacques BRISEDOU   Membre  

• . Patricia PILLEUL-MARY  Membre 

• . Guillaume COISNON   Membre 

• . Guillaume PIPAUD   Membre 

 

 

Rapporteurs aux comptes : Isabelle Bécel et Laurent Régnier 

Compte bancaire au Crédit Agricole Brie-Picardie 

Assurances : SMACL - 141 avenue Salvador-Allende - 79031 NIORT CEDEX 

 

Site internet : www.shcb77.fr 

Mail : shcb77@orange.fr 
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RAPPORT MORAL 2023 

Mesdames, mesdemoiselles, messieurs, chers amis, 

Permettez-moi de vous présenter un résumé de nos activités durant cette année écoulée et 

quelques « pistes » pour l’année à venir. 

J’essaierai d’être bref. 

Mais tout d’abord, ayons une pensée pour Arlette Bride, notre doyenne, qui nous a quittés 

en avril dernier, à l’âge de 98 ans.  

Certains d’entre nous ont connu la postière ; elle était aussi une mémoire de l’histoire locale. 

Elle s’est déplacée durant de nombreuses années avec son vélo. Elle avait été mise à 

l’honneur dans le Vivre au Village n° 149. 

Nous ne l’oublierons pas. Qu’elle repose en paix. 

Une pensée amicale aussi, pour nos amis sociétaires absents, qui ont dû prendre quelques 

distances avec l’association pour raison de santé.  

Saluons plus particulièrement Jean-Jacques Pipaud et Brigitte Laubry, qui durant plus de 25 

ans ont pris part avec beaucoup d’intérêt aux travaux de la SHCB. Nous avons hâte de les 

retrouver parmi nous. 

Quant à Jean-Jacques Brisedou, après quelques décennies de bons et loyaux services, il a pris 

sa retraite et coule des jours heureux en alternant des séjours au châtelet son village natal et 

à la Réunion où il se trouve actuellement et où il passe de bons moments avec sa famille et 

son épouse Andrée. Pour l’anecdote, si mes informations sont bonnes, j’ai cru comprendre 

que le couple Brisedou aurait été un peu à l’origine du cyclone qui a sévi sur l’île courant 

janvier !  

Mais ils vont bien !  

Nous gardons précieusement ses publications sur « le château des dames » et sur « les 

chemins, routes et rues du châtelet », entre autres... 

Voici à présent ce rapport moral. 

 

 I - L’Édition :  

Notre dernier né est enfin paru après plusieurs années d’attente. Il s’est fait appeler Désiré ! 

Je veux parler de la brochure sur Louis Puissant, grand mathématicien et géographe de 

renom, dont la documentation a été collectée par notre regretté Jean-Claude et a été 

rédigée par Patricia. Merci pour cette réalisation. 

Que ceux et celles qui n’ont pas encore fait l’acquisition de cet ouvrage se précipitent dès la 

fin de cette assemblée pour se le procurer !  

Par avance merci. 
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II - Travail autour de la valorisation du patrimoine local. 

Si vous avez eu la chance de déambuler dans les rues du village depuis quelques mois, vous 

avez pu voir les panneaux patrimoniaux qui ont fleuri çà et là. Treize panneaux qui racontent 

une partie du passé du Châtelet. 

Comme nous vous l’avions signalé lors de la précédente assemblée, la SHCB77, le 

Département via les archives départementales et la commune du Châtelet-en-Brie ont 

permis de finaliser ce projet.  

Les services techniques municipaux ont apporté leur concours pour la pose des dits 

panneaux. 

 III - Participations :  

 - Le forum des associations  

Le 2 Septembre 2023, comme à l’accoutumée nous avons participé au forum des 

associations qui s’est tenu au complexe sportif du village. 

- Les Journées du patrimoine, 16 et 17 septembre 

Durant ces journées, notre présence à la médiathèque nous a permis de présenter deux 

séances du conte « la louve blanche du Mesnil » à un public adulte intéressé par notre 

prestation.  

Nous avons par ailleurs prêté quelques photos anciennes et récentes du Châtelet ainsi que 

des plans du village de différentes époques exposés ça et là dans la médiathèque pendant 

un mois environ. 

 - Le marché de noël, le 9 décembre 2023 

A cause des intempéries qui ont sévi début décembre 2023, la municipalité a demandé aux 

services techniques de déplacer à la hâte le lieu de rendez-vous du marché de Noël qui s’est 

tenu in fine dans la salle de la bergerie. 

Grâce aux intempéries, cette manifestation fut très concluante à tout point de vue : confort, 

convivialité, échanges très positifs, belles rencontres et ventes de nos publications. 

Si l’on a bien entendu, ledit marché de noël serait désormais régulièrement reconduit en ce 

lieu qui semble avoir satisfait tous les participants ainsi que la municipalité. 

 - Les Vivre au Village de l’année 2023 : Quatre textes ont été publiés dans la rubrique 

« la SHCB raconte… » 

« La Cour royale chasse le loup aux alentours du Châtelet (1725) » ; 

« Ça pétarade aux alentours de Le Châtelet-en-Brie... » ; 

« Histoire de « Poubelle » et de tombereaux… » ; 

« Un four à plâtre au Châtelet en Brie… ». 

Nota : Un petit sondage effectué au mois de septembre 2023 au sujet de la publication par la SHCB77, de 

textes dans le VAV depuis 2008 montre que les châtelains sont dans une large majorité, intéressés par la 

diversité des thèmes abordés, ainsi que par leur contenu. Cela nous encourage à poursuivre pour le moment. 

Alors, à bon entendeur… ! 

 - Les archives communales, reçoivent toujours avec la même assiduité, tous les 

lundis après-midi, Odile, Michèle, Isabelle, Jacky, Monique et Martine. Même si des 

changements de personnes sont intervenus, l’esprit reste inchangé. Lorsque des visiteurs 

viennent ponctuellement chercher quelques informations ou consulter des documents, 

l’accueil est toujours chaleureux et bienveillant.  
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Merci à toute cette équipe pour le travail accompli. Bon courage et bonne continuation ! 

 - La bourse aux livres, manifestation incontournable durant plusieurs années, n’a pas 

eu lieu en 2023. 

 IV - Projets à court et long terme 2024 et suivants… 

Nous avons été sollicités par Danièle et Daniel Bullot, historiens, pour participer au 

premier salon du livre d’histoire locale qui se tiendra à Valence en Brie. Cette manifestation 

doit avoir lieu les 23 et 24 mars 2024. 

En août 2024, notre participation a été requise pour la commémoration des 80 ans 

de la libération des communes de Sivry-Courtry, Fontaine le Port et Le Châtelet-en-Brie. 

Notre exposition réalisée pour les 70 ans va donc resservir ! Il conviendra de la restaurer et 

d’y enlever les poussières qui auraient pu s’accumuler au fil des ans ! Un ou deux panneaux 

supplémentaires seront réalisés afin de montrer cet événement au niveau des communes 

partenaires. Nous serons aidés pour cela par Claude  et Jean-Luc L . 

 Guillaume C , est toujours à la tâche et travaille assidûment aux fermes, fiefs et 

« bricoles » du Châtelet et des écarts en collaboration avec Françoise et Étienne.  

Guillaume C, toujours lui, est par ailleurs très actif pour nous apporter régulièrement de la 

documentation très intéressante, dénichée dans des salons du livre, à Émmaüs à la Grande 

Paroisse ou chez « Raymonde » à Montereau. Merci à lui pour son investissement. 

 Marine n’est pas la dernière pour sauver de la documentation en péril destinée 

parfois à la décharge.  

Elle a pris aussi en charge le classement et la cotation de tous les livres de notre 

bibliothèque. Merci à elle de mettre un peu d’ordre dans cette forêt de documents. 

 Odile a repris du service à la SHCB77 pour transcrire des documents non classés ; son 

sérieux et ses compétences en la matière nous faisaient défaut. Nous saluons ton retour 

parmi nous. 

 Étienne poursuit son enquête sur les morts du Châtelet-en-Brie lors de la guerre 

14/18. 

Ses recherches s’orientent aussi, vers des métiers disparus, dont celui de vigneron…Il 

recense les terres plantées en vignes aux XVIIIe et XIXe siècles ainsi que les propriétaires 

successifs de chacune ces parcelles.  

 André a décidé de s’attacher à la création d’un recueil des textes publiés depuis 2008 

« dans le Vivre au Village ». Cela prendra sans doute la forme d’un livre (« le Grand Livre 

dont on parlait dès la création de la SHCB en 1995 !), à suivre… 

 Jean-Michel, notre trésorier, a participé à une recherche collective sur un personnage 

méconnu du Châtelet-en-Brie. Toute une équipe s’est lancée aux trousses de ce « soldat » et 

certains membres de la SHCB ont retrouvé sa trace au Châtelet, en Allemagne et à Caen. 

C’est une drôle d’aventure ! Une drôle d’histoire dont vous aurez connaissance dans peu de 

temps. Si vous entendez parler d’Hervé tendez bien l’oreille. A ce propos, saluons la 

réactivité des archives d’Arolsen en Allemagne. Obtenir des informations de la part des 

archives militaires de Caen fut un tout autre problème ! 

 Jacky envisage la création d’un livre pour enfants qui raconterait le conte, « La louve 

blanche du Mesnil » écrit à quatre mains par Jacky et André. Et raconté à trois reprises au 
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cours de quelques rencontres…A suivre !  Il est à la recherche d’un (ou une) illustrateur 

(illustratrice). 

Les Vivre au Village à venir :  

Les « vivre au Village » de l’année en cours auront pour thèmes,  

« Enquête sur un « soldat » méconnu… » 

« Hommage à nos morts de 1914-1918… » 

« Fermes et fiefs du Châtelet ? » 

 

Merci de votre attention ! Bonne soirée ! 
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Statuts 

 

Adoptés par l’Assemblée générale constitutive, modifiés par l’Assemblée générale extraordinaire du 

26 septembre 1996, puis par l’Assemblée générale extraordinaire du 13 décembre 1997 

 

Article premier : dénomination 

Il est créé, entre les adhérents aux présents statuts, une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 

16 août 1901 et ayant pour titre : S O C I E T E  D ’ H I S T O I R E  D U  C H A T E L E T - E N - B R I E .  

Article 2 : objet 

L’association a pour objet la recherche et l’étude en histoire et, plus particulièrement, l’histoire du Châtelet-en-Brie, 

de son canton, du département de la Seine-et-Marne, de l’Île de France et de leurs habitants. 

Pour atteindre ses buts, l’association peut organiser, autant que nécessaire, des réunions, conférences et 

manifestations diverses, des voyages, séminaires et sessions d’étude ; elle peut rassembler, collectionner, exposer, 

reproduire, publier et diffuser gratuitement ou à titre onéreux les résultats de ses recherches et études et, plus 

généralement, tous documents écrits ou audiovisuels ayant un lien avec les buts qu’elle poursuit. 

Article 3 : siège social 

Son siège social est situé à la mairie du Châtelet-en-Brie. Il peut être déplacé par simple décision du bureau de 

l’association. 

Article 4 : membres 

Pour être membre de l’association, il faut : 

- adhérer aux présents statuts et faire siens les buts de l’association ; 

- faire par écrit une demande d’adhésion auprès du bureau de l’association et recevoir son agrément ; 

- payer une cotisation dont le montant minimum est fixé chaque année par l’assemblée générale sur proposition du 

bureau. 

Article 5 : radiation 

La qualité de membre se perd par le décès, la démission, la radiation pour non paiement de la cotisation, l’exclusion 

prononcée par le bureau pour non respect des statuts ou pour action nuisant délibérément à l’association ou en 

contradiction avec les buts qu’elle poursuit. Appel de la décision d’exclusion peut être interjeté devant l’assemblée 

générale. 

La radiation, quel qu’en ait été le motif, ne peut entraîner un remboursement total ou partiel de la cotisation. 

Article 6 : assemblée générale ordinaire 

La direction de l’association appartient à l’assemblée générale de ses membres. 

L’assemblée générale ordinaire se réunit chaque année sur convocation du bureau, à une date fixée par celui-ci entre 

le 1er janvier et le 15 février. Elle entend le rapport moral du président, le rapport financier du trésorier et le rapport 

du ou des rapporteurs aux comptes. 

Les décisions de l’assemblée générale sont prises à la majorité des membres présents ou représentés ; chaque 

membre peut désigner un autre membre de l’association pour le représenter, aucun membre ne pouvant cependant 

être le mandataire de plus de deux adhérents. 

Au cours de sa réunion, l’assemblée générale ordinaire élit les membres du bureau et les rapporteurs aux comptes. 
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Article 7 : assemblée générale extraordinaire 

En dehors de ses réunions ordinaires, l’assemblée générale peut être convoquée par le bureau en réunion 

extraordinaire. Cette convocation est de droit si le quart, au moins, des adhérents en fait, par écrit, la demande au 

président. 

La convocation à l’assemblée générale extraordinaire doit être accompagnée de l’ordre du jour de la réunion  : aucune 

question ne peut être débattue en assemblée générale extraordinaire si elle n’a pas été préalablement inscrite à 

l‘ordre du jour. 

Article 8 : bureau 

Dans l’intervalle de ses réunions, l’assemblée générale confie la direction de l’association au bureau. 

Le bureau est composé de sept membres élus par l’assemblée générale ordinaire. En cas de vacance d’un membre du 

bureau, celui-ci pourvoit à son remplacement jusqu’à l’assemblée générale ordinaire suivante. 

Lors de sa première réunion suivant l’assemblée générale ordinaire, le bureau élit en son sein un président, 

éventuellement un ou plusieurs vice-présidents, un secrétaire général, et un trésorier. 

Le président représente l’association en justice et dans tous les actes de la vie civile ; il peut déléguer, de façon 

temporaire ou permanente, la totalité ou une partie de ses pouvoirs à un ou plusieurs autres membres du bureau, 

sous réserve de l’approbation de cette délégation par le bureau. 

Article 9 : ressources 

Les ressources de l’association se composent : 

- des cotisations de ses membres ; 

- des dons de ses membres ou de tiers non membres de l’association ; 

- des subventions qui pourraient lui être accordées ; 

- des recettes éventuellement produites par ses activités. 

Le président de l’association peut ouvrir tout compte courant ou compte d’épargne postal ou bancaire au nom de 

l’association ; il peut, lui même ou, par délégation, un autre membre du bureau, signer tout chèque, mandat, ordre de 

virement et, plus généralement, toute pièce comptable. 

L’exercice comptable de l’association commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. 

Article 10 : règlement intérieur 

Un règlement intérieur portant sur les points non précisés dans les présents statuts peut être adopté et 

éventuellement modifié, sur proposition du bureau, par l’assemblée générale décidant à la majorité simple. 

Article 11 : modification des statuts 

Les présents statuts peuvent être modifiés par une assemblée générale extraordinaire statuant à la majorité des deux 

tiers des membres présents ou représentés. 

Article 12 : durée et dissolution 

L’association est créée pour une durée illimitée. Elle peut cependant être dissoute par une assemblée générale 

extraordinaire statuant à la majorité des deux tiers. L’actif, s’il y a lieu, sera dévolu à la commune du Châtelet-en-Brie 

ou aux Archives départementales de Seine-et-Marne. 
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